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Préparation de la rentrée 2023 
 

Madame, Monsieur, 

Vous trouverez ci-joint quelques informations pour préparer la prochaine 

année scolaire 2023-2024 

 

Vous remettrez les documents indiqués en jaune dans cette fiche 

plastique le lundi 4 septembre 2023 à l’enseignant(e) de votre enfant : 

 

□ La fiche de renseignements : Merci de bien vouloir corriger les 

éventuelles modifications et ajouter les informations manquantes au 

crayon rouge ou vert de préférence. 

 

Merci de bien vouloir vérifier vos adresses mail. Les informations 

concernant l’école et la classe de votre enfant seront essentiellement 

communiquées par mail. (Sauf si la famille souhaite la version papier.) 

 

□ La fiche d’autorisation de sortie. 

□ La fiche d’autorisation de diffusion de photos et de documents de votre 

enfant. 

□ La fiche d’urgence.  

□ Ramener les attestations d’assurance : A chaque rentrée, il vous est 

demandé de justifier une assurance pour votre/vos enfant(s). Il devra être 

mentionné les deux garanties ci-dessous. Rapprochez-vous de votre 

assureur pour obtenir ces deux justificatifs pour l’année 2023/2024. 

• La garantie de responsabilité civile (dommage(s) causé(s) à des 

tiers). 

• La garantie individuelle accidents corporels (dommage que 

pourrait subir votre enfant). 
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Fiche de renseignements 2023-2024 

Merci de bien vouloir vérifier (et/ou compléter) en jaune sur la fiche de renseignement de 

votre enfant à l’aide du tableau ci-dessous. 

 

 

 

 

 



Documents à vérifier 

□ Vaccins. Nous vous invitons à vérifier la vaccination de votre enfant et 

de faire le nécessaire si la vaccination n’est pas à jour. Le Ministère de 

l’Education Nationale rappelle que les vaccins suivants sont obligatoires 

pour toute présence à l’école : 

Pour les enfants nés avant le 1er 

janvier 2018. 

Pour les enfants nés à partir du 1er 

du 1er janvier 2018. (article L3111.2 

du Code de Santé Publique). 

- Diphtérie 

- Tétanos 

- Poliomyélite (DT Polio) 

- Diphtérie 

- Tétanos 

- Poliomyélite (DT Polio) 

- L’Haemophilus influenzae B 

- La coqueluche 

- L’hépatite B 

- La rougeole 

- Les oreillons 

- La rubéole 

- Le méningocoque C 

- Le pneumocoque 
 

Pour toute mise à jour de la vaccination de votre enfant, merci de le 

signaler au directeur d’école qui fera une copie du carnet de santé. 

  

□ Cantine. Si votre inscription à la cantine n’a pas été effectuée avant les 

vacances scolaires, vous devez faire le nécessaire auprès de la Cuisine 

centrale de Sainte Hermine au 09.67.18.09.35.  

 

Informations générales pour l’année scolaire 2023/2024. 

 

Le début des apprentissages commence à 8h30. Ainsi, le portail d’entrée 

sera ouvert dès 8h20 et se fermera à 8h30 pour l’ensemble des élèves. 

Nous vous invitons à respecter les horaires. Les horaires de la garderie 

restent inchangés. (Sauf modification établie par le conseil municipal 

pendant les vacances scolaires.) 



 

Calendrier des vacances scolaires 

2023 - 2024 
 

 

Rentrée des élèves : 

 

 

Lundi 4 septembre 2023 

 

Vacances d’automne 

 

 

Du vendredi 29 octobre 2023 après la classe au lundi 6 

novembre 2023 au matin. 

 

 

Vacances de Noël 

 

 

Du vendredi 22 décembre 2023 après la classe au lundi 8 

janvier 2024 au matin. 

 

 

Vacances d’hiver 

 

Du vendredi 23 février 2024 après la classe au lundi 11 

mars 2024 au matin. 

 

 

Vacances de printemps 

 

Du vendredi 19 avril 2024 après la classe 

au lundi 6 mai 2024 au matin. 

 

 

Pont de l'Ascension 

 

Du mardi 7 mai 2024 après la classe au lundi 13 mai 

2024. 

 

Vacances d’été 

 

 

Vendredi 5 juillet 2024 après la classe. 

 

Renseignements et communication durant les vacances d’été. 

Durant l’été, pour tout renseignement urgent en juillet et août, vous 

pouvez : 

- Contacter l’école via l’adresse mail :      ce.0851188e@ac-nantes.fr 

 

Uniquement en cas d’urgence, téléphone portable de l’école :      

07 68 28 68 39 

 

 

- Contacter la mairie au                             02 51 34 30 09 

 

Vous trouverez sur le blog e-primo, dans l’onglet « Blog » puis 

« Documents école », divers documents utiles pour préparer la rentrée 

(ex : fournitures scolaires). 

 

GARDERIE (sous la responsabilité du personnel communal)  

Matin 7h15 – 8 h20 

Après-midi 16h30 – 19h00 
Sauf le vendredi : 16h30 – 18h30 
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